
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE

 
 

L' an deux mille vingt et un, le mardi 09 novembre à 18 h 30, le Conseil Municipal
 dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 04 Novembre 2021
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame BIZE AURELIE, Madame DUPUY MARINE, Madame
 KERJEAN MADELEINE, Monsieur LAMACHE CHRISTOPHE, Monsieur LEGRAND
 XAVIER, Monsieur LEHEMBRE PIERRE-YVES, Madame LIOT REGINE, Monsieur
 VIGIER VALERIAN
 
 Pouvoirs :

  Madame AUPY JOCELYNE a donné pouvoir à Madame BIZE AURELIE
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Madame AUPY JOCELYNE, Madame ELMOZNINO PEGGY, Monsieur

 LEDIRAISON GUILLAUME
 
 Secrétaire de Séance : Madame MADELEINE KERJEAN
 

délibération :
  2021_9_3
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 14
 
 Présents : 11
 
 Votants : 12
 
 
 
 Objet : Détermination des
 plafonds de prise en
 charge du Compte
 Personnel de Formation
 

  LE MAIRE
 
 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

  
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale ;
 
 Vu la loi 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale ;
 
 Vu  la loi 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des

 parcours professionnels ;
 
 Vu l'ordonnance 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d'activité, à la

 formation et à la santé et à la sécurité au travail dans la fonction publique ;
 
 Vu  le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction

 publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;
 
 Vu  la circulaire du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la

 fonction publique
 
 Monsieur Le Maire indique aux membres du Conseil Municipal, que l'ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 a

 introduit de nouvelles dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 visant à renforcer les droits à la formation à
 l'ensemble des agents publics (fonctionnaires et contractuels) et créé un droit à l'accompagnement individualisé.

  
 Par l'utilisation des droits inscrits sur un Compte Personnel d'Activité (CPA), [composé de deux comptes : le Compte

 Personnel de Formation (1) et le Compte d'Engagement Citoyen (2) ], les agents peuvent mettre en œuvre un projet
 d'évolution professionnel, de qualification pour les moins diplômés et de reconversion en cas de prévention d'une
 inaptitude physique.

 
 Le Compte Personnel de Formation (CPF) :

 Le CPF, qui se substitue au Droit Individuel de Formation, est alimenté de 24 heures par an jusqu'à l'acquisition d'un
 crédit de 120 heures puis de 12 heures par an jusqu'à un plafond ne pouvant pas dépasser 150 heures. Pour les
 agents de catégorie C qui n'ont pas de diplôme de niveau V, il est alimenté de 48 heures par an jusqu'à un plafond de
 400 heures. En cas d'utilisation du compte pour prévenir une inaptitude physique, les agents pourront bénéficier d'un
 crédit de 150 heures supplémentaires, déterminé par l'employeur en fonction de la formation envisagée et des
 besoins.

 
 Le CPF peut être mobilisé pour toute action de formation, hors celles relatives à l'adaptation aux fonctions exercées, à

 savoir :



Suivre une action de formation visant à l'obtention d'un diplôme, d'un titre ou d'une certification répertoriée sur le
 répertoire national des certifications professionnelles ou à l'inventaire mentionné à l'article L 335-6 du code de
 l'éducation nationale ;

 Suivre une action inscrite au plan de formation ou dans l'offre de formation de employeur ;
 Suivre une action proposée par un organisme ayant souscrit aux obligations de déclarations prévues par le code du

 travail ;
 Développer des compétences nécessaires à la mise en œuvre d'un projet d'évolution professionnelle :
 Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens.
 
 L'utilisation du CPF peut se combiner avec le congé de formation professionnelle, le congé pour validation des acquis

 de l'expérience et le congé pour bilan de compétences.
 
 Le Compte d'Engagement Citoyen (CEC) :

 Le CEC vise à favoriser et reconnaitre les activités bénévoles, de volontariat ou de maître d'apprentissage. Les heures
 inscrites sur ce compte (20 heures par an dans la limite de 60 heures) permettent l'acquisition des compétences
 nécessaires à une activité citoyenne ou pour compléter les heures du CPF.

 Le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que le décret du 6 mai 2017 fixe les conditions et modalités
 d'utilisation du CPF et prévoit notamment que les frais pédagogiques qui se rattachent à la formation suivie sont pris
 en charge par l'employeur et que les frais occasionnés par le déplacement des agents peuvent l'être.

  Cependant, la prise en charge de ces frais peut faire l'objet de plafonds déterminés par l'assemblée délibérante.
 
 VU LA SAISINE DU COMITE TECHNIQUE EN DATE DU 19 OCTOBRE 2021

 
 Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :

 S'agissant des frais pédagogiques, de limiter la prise en charge des frais pédagogiques de la formation suivie dans le
 cadre du CPF à hauteur de 1500€ par action de formation, prise en charge maximale par an et par agent.

 S'agissant des frais de déplacement, de ne pas prendre en charge les frais de déplacement liés à la formation suivie
 dans le cadre du CPF ;

 Qu'en cas de constat d'absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif valable, l'agent doit rembourser
 les frais pédagogiques.

 Que ces dispositions puissent prendre effet à compter du 01 janvier 2022.
 

 Les membres du conseil après avoir délibéré à l'unanimité ou à la majorité :

 Acceptent les propositions ci-dessus dans les conditions précitées ;
 Disent  que les crédits nécessaires seront disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre

 prévus à cet effet.
 
 Pour : 12   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 09/11/2021, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire selon date de l'accusé de
 dématérialisation.
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


